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Mobiliser pour une relance économique et solidaire ! 
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Est-il besoin de revenir sur les 
problématiques posées par la 
crise. La finance fait défaut pour 
soutenir l’activité des entreprises 
qui n’ont plus de marché. Les 
entreprises ont programmé du 
chômage partiel jusqu’aux con-
gés d’été, et rien ne permet 
d’espérer raisonnablement une 
sortie de crise d’ici la fin de 
l’année . 
 
Comment réagir quand il n’y a 
plus de commandes ? C’est la 
question que se posent les mili-
tants de Manitowoc face aux li-
cenciements qui arrivent… 
 
Les enjeux à court terme résident 
dans l’emploi et la consomma-
tion , à long terme dans le part-
age et l’affectation des 
richesses produites , et à mo-
yen terme il s’agit de la capacité 
de rester présent dans l’écono-
mie après la crise. 
 
L’urgence est à redonner du 
pouvoir d’achat  pour relancer la 
consommation et donner à 
chacun les moyens de faire vivre 
sa famille (alimentation, loge-
ment, études, déplacements, cul-
ture, etc.). De modestes résul-
tats, mais à valoriser tout de 
même, ont été obtenus suite à 
l’action du 29 janvier , il faut 
donc continuer pour que le gou-
vernement réponde aux enjeux 
posés. Le patronat doit aussi 
prendre des mesures et particu-
lièrement organiser l’accès à la 
formation de tous les salariés 
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pendant cette période afin de 
renforcer les compétences des 
entreprises et l’employabilité 
de chacun. 
 
Sans ces réponses urgentes, 
des actions solidaires d’ur-
gence seront à engager. Les 
enjeux vont se déplacer, il 
s’agira de survie pour les 
salariés sans emploi. 
 
C’est le printemps, et le mo-
ment de réactiver les jardins 
potagers. Faut-il envisager 
d’agir pour créer des jar-
dins « chômeurs » pour ceux 
qui n’ont pas de terrains dis-
ponibles, ou transformer les 
pelouses en potager, en 
espace d’élevage domestique 
de lapins et de poules ? 
Actuellement, les informations 
sont contradictoires sur la sor-
tie de crise, et rien ne permet 
de l’envisager. L’heure est 
grave et demande une mobi-
lisation générale et massive 
dans la rue, pour que l’Etat 
et le patronat répondent à la 
situation. 
 
C’est bien la mobilisation et 
la contestation dans la rue  
qui compte. Tous les moyens 
de rassembler du monde sont 
bienvenus, la grève est un mo-
yen de se libérer du travail 
pour venir manifester, mais 
tous les chômeurs partiels 
doivent être présents égale-
ment, sans rassemblement 
massif, les organisations syndi-

cales ne pourront pas obtenir de 
résultats sensibles. 
 
La mobilisation doit être exem-
plaire le 19 mars. Aucun ad-
hérent Cfdt ne doit être absent, ni 
aucun sympathisant. Si la Cfdt 
arrive à mobiliser 10 000 per-
sonnes derrière ses bande-
roles  dans la Loire (6000 en jan-
vier), le mouvement comptera et 
obligera le gouvernement et le 
patronat à prendre les décisions 
qui s’imposent. Le droit de vote 
est un devoir, de même, le droit 
d’expression est un devoir, par-
ticulièrement quand cela ne va 
pas. Les organisations syndi-
cales ne peuvent agir efficace-
ment qu’avec le soutien visible 
de l’ensemble des salariés. 
 

�  Luc THORAL 
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André  est décédé le 18 fé-
vrier.  Il était né en 1924 à 
Saint Martin le Haut. 
 
Il suivi les cours de l’Ecole 
Normale d’Instituteurs – Dès 
sa sortie s’occupa de 
l’ « enfance difficile » placée 
sous tutelle du Ministère de la 
justice. 
 
Il poursuivi ses études à l’INE-
TOP (Institut du travail et 
orientation professionnelle). Il 
obtint le diplôme de conseiller 
d’orientation professionnelle 
et à la Sorbonne une licence 
de psychologie. 
 
En 1949, il obtint un poste à 
St-Etienne au Centre Départe-
mental d’orientation profes-
sionnelle de la Loire. Il en de-
vint Directeur de 1974 à 1985. 
 
Avec Elisabeth Badiou, ils eu-
rent 2 garçons et une fille. 
 
A sa retraite il adhérait à 
l’UTR CFDT 

Il eu un engagement constant 
dans la vie associative. Mais 
celle qu’il tenait le plus à cœur 
fut l’association Jean Pralong. 
Association qu’il avait créée 
avec d’autres militants syndi-
calistes en l’honneur de ce 
grand personnage qui contri-
bua à la création de la sécuri-
té sociale. 
 
Marcel  est décédé le 23 fé-
vrier.  Il était né le 25 Avril 
1927, à Craponne sur Arzon. 
Il passa toute sa jeunesse à 
Rive de Gier. S’engagea dans 
des mouvements de jeu-
nesse, notamment dans le 
scoutisme. 
 
Marié avec Claudette Basset, 
ils eurent 2 filles. 
 
Très vite il devint militant syn-
dicaliste à la CFTC chemi-
nots, ou il travaillait. 
 
D a n s  l a  p é r i o d e 
« reconstruction » de l’organi-
sation, il devient Permanent 
de la Fédération. 

En 1964, il fut détaché à 
l’UD Loire pour la formation 
des militants. 
 
Avec les changements struc-
turels de la Fédération, il fut 
chargé de suivre et dévelop-
per la CFDT chez les rou-
tiers, les chauffeurs de bus 
et les personnels de remon-
tées mécaniques. 
 
A la retraite il adhéra aussi à 
l’UTR CFDT. Il adhéra éga-
lement à l’Association Jean 
Pralong. 
 
Marcel avait une activité dé-
bordante jusqu’à sa maladie. 
Politiquement, il fut adhérent 
au PSU, puis au PS. 
 
L’un et l’autre  furent Mem-
bres du bureau de l’UD 
CFDT Loire en 1964, dirigée 
entre autres par René Ma-
thevet, Etienne Chovet, Jean 
Rechatin. Ils ont l’un comme 
l’autre contribués à l’évolu-
tion et au développement de 
notre Organisation.��  

Deux grandes figures de notre syndicalisme 
nous ont quittés : 

André PIEGAY et Marcel ROBERT 
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André PIEGAY Marcel ROBERT 
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Les 90000 demandeurs d’emploi supplémentaires en janvi er (1600 dans la Loire) mon-
trent l’ampleur de la crise et rendent encore plus u rgente une action vigoureuse pour 
l’emploi par un changement de cap économique et social . 

 
Avec la CFDT, la forte mobilisation du 29 janvier a déjà permis une inflexion dans la 
politique gouvernementale dans un sens plus favorab le aux salariés avec : 

 
-  la création d’un fonds d’investissement social, 
- l’indemnisation du chômage partiel à 75 % du salaire, 
- une prime exceptionnelle de 500 euros pour les demandeurs d’emploi justifiant entre deux et 
quatre mois de travail, 
- la suppression des deux derniers tiers de l’impôt sur le revenu. 
 
Pour un véritable changement de cap : 
 
Malgré ces avancées, qui ne sont cependant pas à la hauteur et qui doivent être amplifiée, 
les entreprises doivent prendre leurs responsabilités et mettre en œuvre des pratiques finan-
cières au service de l’activité des entreprises et des emplois, et non plus au service des ac-
tionnaires cupides.  
Dans la Loire, la plupart des entreprises ont programmé du chômage partiel jusqu’aux 
congés, après « s’être débarrassées » des intérimaires et CDD. Cette stratégie n’est pas du-
rable et sans commandes rapides, il y a de forts risques de disparition d’entreprises avec 
leurs salariés. Pour la CFDT, il faut changer de cap. 
 
Changer de cap  pour l’emploi en négociant l’accès à la formation de tous les chômeurs, par-
tiels ou à temps complet. C’est le seul moyen de sortir de la crise sur des activités plus dura-
bles, mais le patronat ligérien reste muet sur cette perspective. 
 
Changer de cap  pour financer le fonds d’investissement social à la hauteur des besoins, la 
CFDT demande la suspension du «bouclier fiscal». 
 
Changer de cap  sur l’emploi dans la fonction publique en gelant les suppressions d’emplois. 
 
Changer de cap  pour maintenir le pouvoir d’achat et réduire les inégalités. 
 
Le 19 mars, faisons pression et exigeons ensemble d u gouvernement et du patronat : 
 
- des réponses concrètes et immédiates pour aider les  salariés, notamment les plus 
modestes, à traverser cette crise, 
- des réponses de fond qui permettent d’éviter les d érives financières et les injustices 
que nous avons connues depuis trop d’années, 
- des réponses de fond, plus solidaires qui nous pe rmettent de sortir de cette crise. 
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Les délais de conservation des documents.  
La durée de conservation dépend du type de document concerné. 
Le tableau qui suit permet de résoudre les principales questions liées 
à l'archivage des documents administratifs, commerciaux, sociaux et 
personnels. 
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Documents Délais légaux de conservation 

Documents personnels 

Passeport 
10 ans pour les passeports délivrés 
aux adultes à partir du 1er mars 

2001 
   5 ans pour les mineurs 

Carte d'identité 10 ans 

Carte d'électeur 3 ans 

Diplômes scolaires et universitaires A vie 

Titres et distinctions honorifiques A vie 

Documents familiaux 

Livret de famille  A vie 

Livret militaire  A vie 

Contrat de mariage A vie 

Jugement de divorce ou de sépara-
tion de corps A vie 

Testament A vie 

Pensions alimentaires A vie 

Carnets de santé et de vaccination A vie 

Livrets et bulletins scolaires Pendant toute la scolarité 

Certificats de scolarité 2 ans 

Documents comptables 

Bilan et compte d'exploitation 10 ans à partir du premier janvier 
de l'année qui suit la clôture 

Autre livres 10 ans à partir du premier janvier 
de l'année qui suit la clôture 

Correspondances commerciales 10 ans à partir du premier janvier 
de l'année qui suit la clôture 

Pièces comptables 10 ans à partir du premier janvier 
de l'année qui suit la clôture 

Habitation  

Factures EDF-GDF 5 ans 

Factures eau 2 ans 

Factures diverses (peinture, plom-
berie...) 30 ans 

Contrat de bail 5 ans après le départ 

Correspondances avec le proprié-
taire ou le locataire 5 ans 

Etat des lieux 5 ans 

Quittance de loyers 5 ans 

Assurance 

Police d'assurance 2 ans après la fin du contrat 

Quittance 2 ans après la fin du contrat 

Correspondance 2 ans après la fin du contrat 

Quittance d'assurance automobile 2 ans après la vente du véhicule 

Contrat d'assurance automobile 30 ans 

Dossier de règlement à votre profit 
du capital assurance vie 5 ans 

Dossier de règlement à votre profit 
du capital assurance vie 5 ans 

Impôt  

Doubles des déclarations 3 ans 

Avertissements et avis de mise en recou-
vrement 3 ans 

Correspondances avec les services fis-
caux 3 ans 

Actes d'acquisition et de donation A vie 

Autres justificatifs  3 ans après l'exigibilité de l'impôt 

Banques 

Ordres de prélèvement automatique 5 ans 

Prêt à la consommation 2 ans après la dernière échéance 

Prêt immobilier  10 ans après la dernière échéance 

justificatifs d'opération de comptes jusqu'à la réception du relevé de compte 

Relevés bancaires et talons de chèques 30 ans pour les particuliers 
(10 ans en matière commerciale) 

Reconnaissance de dette 30 ans 

Travail  

Contrat de travail  5 ans après la rupture 

Reçu pour solde de tout compte 5 ans 

Certificats de travail A vie 

Bulletins de paie 10 ans à compter de l'exercice de compta-
bilisation 

double du bordereau des cotisations 
sociales 5 ans à compter du paiement 

Original du registre unique du person-
nel 5 ans à compter de la date de sa clôture 

Fiches de salaire A vie 

Allocations de chômage 5 ans 

Arrêts de travail, maladie, maternité ou 
accident Pendant toute la période de travail 

Relevés de points des caisses de retraite 
complémentaire Pendant toute la période de travail 

Documents commerciaux 

Contrats commerciaux 30 ans 

Commandes fournisseurs et clients 10 ans pour le code de commerce 
30 ans pour le code civil 

Correspondances 10 ans 

Documents relatifs à l'existence de la 
société 30 ans 

Justice 

Note de frais et honoraires des avocats 2 ans 

Note de frais et honoraires des huissiers 1 an 

Titre exécutoire 30 ans 
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L ’UL de Roanne a tenu son 
Assemblée Générale le 5 
mars avec plus de 70 mili-
tants, ce qui montre son dyna-
misme et l’intérêt porté par les 
syndicats.  
 
De 2006 à 2008, l’activité de 
l’UL a été dense  même si les 
résultats aux élections prud’-
homales ne sont pas à la hau-
teur des attentes. Il ressort 
que la Cfdt roannaise sait se 
mobiliser  quand il faut, et a 
largement participé aux initia-
tives nationales ou régionales. 
 
L’action de développement 
permet d’accueillir 300 sala-
riés par an  à l’UL dont au 
moins 30 ont adhérés. 
 
Les Retraités  demandent en 
particulier qu’il y ait plus de 
débat sur les questions de 
société comme par exemple 
sur la loi Hôpital, patient, san-
té et territoire.  
 
Giat présente les inquiétudes 
quant à l‘avenir de l’Escat qui 
pourrait être centralisé sur 
Lyon. A Nexter, tous les ac-
cords et usages issus de Giat 
ont été dénoncés et il a fallu 
tout renégocier. 10 adhésions 
ont été faites en 2008.  
 
L’action des Services a été 
marquée avec un mouvement 
national inédit dans la grande 
distribution le 1er février 2008. 
Les secteurs de la propreté, 
de la sécurité, ou du net-
toyage, les contrats sont rené-
gociés, à cause de la crise et 
il y a beaucoup de chômage 
partiel. C’est avec impatience 
qu’est attendu le décret qui 
permettra aux temps partiel 
d’être indemnisés. Après 7 

ans de procédures et d’action, 
le CFA de Roanne a enfin un 
accord 35h applicable. 
 
Interco  a été en campagne 
électorale en 2008 et a obtenu 
de bons résultats, particulière-
ment à Roanne. 
 
Les Banques  sont victimes 
de la permanente réduction 
d’effectifs à cause entre autre 
des services Internet. 
 
Michelin  est touché par la 
crise. La production est forte-
ment réduite et les salariés 
prennent leurs congés, bien-
tôt, il y aura du chômage par-
tiel. 
 
S3C intervient pour souligner 
que la Cfdt doit apprendre à 
communiquer, particulière-
ment en direction des jeunes. 
La Cfdt doit mieux présenter 
aux salariés les enjeux des 
actions. 
 
A Manitowoc  (Potain) 358 
suppressions d’emplois sont 
prévues sur 1750 salariés 
dont 135/400 à Charlieu. Mais 
la situation se dégrade en-
core… un autre plan est à l’é-
tude, un grand désarrois rè-
gne parmi le salariés. Une 
manif est organisée le 28 
mars à 10h au départ de l’en-
treprise. 
 
Des mandatés  sont interve-
nus pour souligner le besoin 
d’avoir des liens plus forts 
avec l’UL et l’UD afin de ne 
pas être isolés. 
 
Inter Loisirs en Roannais  a 
présenté son action qui s’a-
dresse à 6000 salariés de 45 
structures adhérentes. Pour 

avo i r  p lus  d ’ i n f o  : 
http:\\perso.orange.fr\interloi
sirs\caribost1\index.html 
 
Pour le prochain mandat, 
les priorités adoptées à 
l’AG concernent la repré-
sentativité, l’identification 
de la Cfdt dans le paysage 
roannais, la formation de 
militants, et le lien avec les 
mandatés. 
 
A l’issu de cette AG a été 
mis en place le Conseil 
composé de 32 membres 
dont 8 ont été désignés 
pour composer le Bureau. 
Ce n’est qu’à la réunion du 
Bureau qui se tiendra le 19 
mars que sera élu le secré-
taire général. ��� �  

Assemblée Générale de l’Union Locale de Roanne. 

���������	
������
����������

���������	��
���
�������

16/03, CE Régionale.  

18/03, Grpe travail Santé au travail.  

19/03, Manifestation. 
19/03, AG Retraités Défense. 

 

23/03, URI -  préparation de la Crise du 2/04.  

23/03, CA AEDL.  

26/03, Congrès UTR.  

27/03, Conseil Santé-Sociaux.  

27/03, CDPI.  

28/03, Action MANITOWOC.  

30/03, CE Régionale.  

31/03, Petit déj avec le Groupe MORNAY.  

31/03, Réunion des Mandatés CLD et CTEF 42.  

2/04, La crise, la CFDT décide d’agir.  

3/04, Bureau Régional.  

9/04, Bureau de l’UD.  

10/04, Rendez-vous avec la DDTEFP.  

Le calendrier de  
l’UD CFDT LOIRE 
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C
ette année se pose la ques-

tion 
de 

la 
fusion 

des 
deux 

C
P

A
M

 
de la Loire. C

e 
n’est 

pas 
un 

cas 
isolé, 

la 
loi 

de 
2004 prévoit que le directeur 
national peut décider des fu-
sions d’autorité. D

ans la Loire, 
la C

fdt, à R
oanne et à S

aint 
E

tienne 
a 

préféré 
anticiper 

de 
m

anière 
à 

organiser 
cette fusion en am

ont et li-
m

iter les risques de désor-
dre

 au détrim
ent des assurés 

et des salariés. C
e regroupe-

m
ent se fera sans m

utation ni 
réduction d’effectif.  
 D

epuis plusieurs années, il 
y 

a des rapprochem
ents fonc-

tionnels entre les deux cais-
ses

, 
et 

une 
répartition 

des 
m

issions. A
insi, à R

oanne et à 
S

aint E
tienne, il y a des servi-

ces 
qui 

sont 
rendus 

indiffé-
rem

m
ent pour 

l’ensem
ble du 

départem
ent. 

L’accueil 
télé-

phonique se fait sur une seule 
plateform

e 
à 

S
aint-E

tienne, 
qui 

renseigne 
tous 

les 
ligé-

riens. 
B

ien 
entendu 

l’accueil 
physique sera m

aintenu, voire 
m

êm
e 

développé 
par 

le 
ré-

seau des m
aisons de services 

public. 
Il 

faut 
am

éliorer 
les 

liens de proxim
ité entre la S

é-
cu et les assurés. 

C
haque caisse avait dévelop-

pé 
des 

services 
particuliers, 

cliniques 
dentaires, 

centres 
d’exam

ens m
édicaux ou cen-

tre 
d’appareillage 

à 
R

oanne. 
C

es 
outils 

resteront 
en 

place
 et seront, m

êm
e, déve-

loppés pour avoir une dim
en-

sion départem
entale. 

 Les deux conseils disparaî-
tront pour laisser la place à 
un 

nouveau
 

qui 
aura 

la 
m

êm
e 

com
position. 

R
este 

à 
traiter 

la 
question 

des 
com

-
m

issions 
d’action 

sociale 
ou 

de recours am
iable. E

n effet, 
le conseil roannais souhaite-
rait les conserver sur leur ter-
ritoire. M

ais ce n’est statutai-
rem

ent pas possible. 
 D

ans chaque caisse est m
ise 

en place une com
m

ission de 
concertation

 chargée de sui-
vre la m

ise en œ
uvre de cette 

fusion. Il y a eu déjà plusieurs 
réunions. L’objectif est d’arri-
ver à une fusion pour le pro-
chain renouvellem

ent des ad-
m

inistrateurs en janvier 2010. 
 La 

C
fdt 

devra 
veiller 

à 
ce 

qu’il y ait des conseillers de 
toute la Loire 

(2 titulaires et 2 
suppléants) 

et 
donc 

du 

R
oannais. 

D
om

inique 
D

E
-

C
O

T
 et A

lain V
IA

LE
T

 seront 
les 

candidats 
issus 

de 
la 

C
P

A
M

 
de 

S
aint-E

tienne. 
P

our le R
oannais, il faut dé-

signer 
deux 

autres 
candi-

dats, sachant que les adm
i-

n
istrate

u
rs 

a
ctu

e
ls 

so
n

t 
soient 

atteints 
par 

la 
lim

ite 
d’âge soit indisponible pour 
renouveler leur m

andat. 
 Le B

ureau de l’U
D

 du 12 fé-
vrier s’est prononcé à l’una-
nim

ité pour soutenir et pour-
suivre 

cette 
dém

arche, 
et 

ainsi confirm
e le m

andat des 
conseillers C

fdt. 
 

 �
 Luc T

H
O

R
A

L 

La C
P

A
M

 de la Loire est en préparation. 
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Comprendre la situation économique de mon entreprise. 

De 14h à 15h : 

Mutation d’entreprise, territoire. 

De 15h à 16h :  

Négocier un PSE. 

Sécurisation des parcours professionnels. 
Négocier un PSE. 

Sécurisation des parcours professionnels. 
Mutation d’entreprise, territoire. 
Comprendre la situation économique de mon entreprise. 
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Le matin de cette journée, deux éco-
nomistes de Syndex et Callentis (Cabinets d’ex-
perts comptables) et Gaby Bonnand (Secrétaire 
national) nous aideront à comprendre la situa-
tion et identifier les pistes d’actions . Chacun pour-
ra leur poser ses questions pour que le débat soit r iche 
et adapté à la demande des entreprises de la région. 
Aussi, seront présentées des actions innovantes 
par des équipes Cfdt de Rhône-Alpes.  
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Pour anticiper les évolutions des compétences en lie n 
avec l’ensemble du tissu économique. 
Les partenaires  : ARAVIS, AGEFOS PME, CALLEN-
TIS. 
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Pour identifier les signaux de faiblesse ou d’alerte  de 
baisse ou de mutation d’activité. 
Les partenaires  : SYNDEX, CEFORE, URI. 
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Pour appréhender les besoins de formation, de 
qualification, de valorisation des compétences qui 
vont garantir l’employabilité de chacun. 
Les partenaires  : OPCALIA, CALLENTIS, CIBC. 

L’après-midi sera organisée en deux temps d’atelier, cha-
cun est invité à choisir les deux ateliers auxquels il sou -
haite participer (Voir coupon d’inscription). 
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Pour agir dans le cadre des procédures, avec l’acco m-
pagnement d’experts, les outils Cfdt et les disposi tifs 
d’aides régionales.  
Les partenaires  : SYNDEX—Conseil Régional—
Cellule de veille de URI. 

12 Allée Henri Michaux 

BP 167 

38093 VILLEFONTAINE Cedex 
Téléphone : 04 74 96 88 90 

Télécopie : 04 74 96 88 99 

rhonalpes@cfdt.fr 
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INSCRIPTION DANS LES ATELIERS DE 
L’APRES-MIDI. 

Merci de renvoyer le bulletin de participation avec vos choix pour 
les ateliers de l’après-midi, avant le 25 mars à l’URI CFDT Rhône-
Alpes. 

Nom—Prénom 

Syndicat 

Entreprise 

Mail 

Chaque participant est invité à s’inscrire dans deu x 
ateliers en fonction de la situation de son entrepr ise et 
de ses besoins de complément d’information. 
Il n’y aura pas de mise en commun, toutefois, il se ra 
remis à chacun une mallette comportant l’ensemble 
des outils présentés. 
INSCRIPTION A L’URI AVANT LE 25 MARS. 

La crise percute le monde entier, et notre région n’ est 
pas épargnée. Le chômage partiel concerne tous les 
secteurs, et nous n’avons aucune idée de la durée…  

Pourtant, la Cfdt ne va pas rester à attendre. Déjà, 
elle est mobilisée pour comprendre ce qui se 
passe et identifier les marges de man œuvre pour 
préserver les emplois et en recréer pour les intéri-
maires et CDD qui en ont été prématurément privés ! 

La Cfdt a créé des droits nouveaux en faveur de 
la Sécurisation des Parcours Professionnels, pour les 
salariés des PME et TPE. Pour les mettre en œuvre, 
encore faut-il que les entreprises aient de l’activité . 

Plus que jamais, les salariés ont besoin d’une organi -
sation syndicale en capacité de faire des propositions 
crédibles et pertinentes. La Cfdt va appréhender 
chaque situation pour que chacun vive de son tra-
vail ! 

�  Confirmation de la réservation du repas (7,5 € ). 
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Le CJD : Centre des Jeunes 
Dirigeants est un mouve-
ment de réflexion  et d’é-
change entre employeurs. 
Ainsi, régulièrement, ils orga-
nisent des soirées à thème, le 
9 février, il s’agit d’une soirée 
sur le dialogue social, pour 
laquelle ils ont sollicité une 
intervention de la Cfdt.  
 
Le dialogue social est perçu 
comme une problématique à 
traiter. « Le dialogue, ça va, 
ce qui est plus problémati-
que, c’est le social ! Il s’agit 
de communication, un peu 
comme dans un couple, 
avec des intérêts diffé-
rents. »  Voilà le point de vue 
d’employeur qui introduit la 
soirée. 21 employeurs sont 
présents, dont 10 dans des 
entreprises de moins de 10 
salariés, 8 de 10 à 50 sala-
riés, et 3 de plus de 50 sala-
riés. Seule la plus grosse en-
treprise a une présence syndi-
cale. 
 
La soirée est sympathique, 
avec beaucoup d’échanges et 
une grande liberté pour que 
chacun puisse dire ce qu’il 
pense. Cette soirée aura sur-
tout servie à casser l’image 
négative du syndicalisme. Les 
employeurs présents sont 
sensibles à la question du 
bien être au travail  qu’il leur 
paraît importante de valoriser 
pour que leurs salariés soient 
bien dans ce qu’ils font et 
aient envie de rester. 
 
Après un échange très dense, 
sur la place des organisations 
syndicales et la pratique pro-
mue par la Cfdt, des ques-
tions restent à traiter : qu’est 
ce qu’un bon salaire  ou une 

bonne répartition des riches-
ses ? Quel est le statut et la 
place du Droit ?  Le mot fait 
peur, alors qu’il ne peut s’agir 
que d’un accord d’entreprise à 
renégocier régulièrement. 
Quel lien y a-t-il entre une 
manif en ville, « politique », 
et la vie de l’entreprise  avec 
les conséquences, les pertes 
que cela provoque, qui est 
responsable ? Qui paye ? La 
grève n’est concevable que 
par rapport à des revendica-
tions internes à l’entreprise… 
 
Cette soirée a permis de valo-
riser la Cfdt auprès d’em-
ployeurs qui ne sont pas vrai-
ment confrontés aux syndi-
cats, et eux-mêmes, ne sont 
pas syndiqués. A choisir, ils 
préfèreraient avoir la Cfdt 
chez eux plutôt qu’une autre 
organisation, mas ce choix ne 
leur appartient pas, il est de 
notre responsabilité de pro-
poser l’action syndicale 
dans ces entreprises où il 
n’y a pas forcément trop de 
tension , et où il n’y a pas de 
demande syndicale de la part 
des salariés. Reste à la Cfdt 
de trouver les moyens de pro-
poser la mise en place de 
SSE sans conflit initial… Alors 
que souvent, c’est le conflit 
qui crée l’identité collective 
des salariés et leur solidarité 
face au patron. Peut-on envi-
sager d’autres démarches 
structurantes ? 
 
 A la suite du débat, un accord 
de principe est posé 
pour poursuivre le dialogue. 
Aussi, il et proposé que le 
CJD participe à une réunion 
de militants Cfdt, voire que 
soit organisé une formation 

commune Cfdt – CJD sur le 
dialogue social… 
 
Ces employeurs veulent 
des salariés responsables 
et collaborateurs, la Cfdt 
veut que chaque salarié 
soit un acteur à part en-
tière de l’entreprise. A 
priori, il y a des marges de 
manœuvre pour engager 
du dialogue constructif. 
 
 A suivre…  
 
  

 �  Luc THORAL 

Le CJD de Roanne invite la CFDT. 
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OPCALIA Rhône-Alpes 

INFO 

Pour accompagner au mieux 
les entreprises dans l’optimi-
sation de leur investissement 
Formation et promouvoir les 
compétences des entreprises 
et des salariés, Opcalia as-
sure un Services d’informa-
tion. 
InfOpcalia (0825 86 86 08 -  
N° indigo 0,15 € TTC/min) a 
ainsi été créé pour répondre à 
toute demande d’information 
juridique sur la Formation 
Professionnelle et permet 
d’entrer en relation avec les 
juristes du réseau Opcalia. 



Des résultats qui reflètent l’action de la CFDT  
à France Télécom. 

RÉSULTATS NATIONAUX AUX CE UES 
SYNDICAT CFDT CFTC FO SUD CGT CGC-UNSA 
2007 20,47% 7,09% 12,35% 24,57% 28,15%  6,82% 
2009 22,02% 6,77% 12,25% 22,48% 26,44% 9,79% 
Évolution + 1,55% -0,32% -0,10% -2,09% -1,71% +2,97% 
Sièges 
titulaires 69 10 30 61 75 30 
 
RÉSULTATS LOCAUX (CE DT CENTRE EST) 
SYNDICAT CFDT CFTC FO SUD CGT CFE-CGC 
2009 19,43% 4,39% 16,97% 19,57% 33,95% 5,69% 
Évolution 0,31% 0,86% 3,01% 0,73% 4,91% 1,73% 
Nombre 
de sièges 3 0 3 3 6 1 
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Les élections à France Télécom 
ont eu lieu le 22 janvier : CE, DP 
et CAP (Commissions Adminis-
tratives Paritaires) et CCP 
(Commissions Consultatives Pa-
ritaires). 
 
Elles démontrent une vitalité de 
la CFDT qui affiche une progres-
sion de 1,55% au plan national 
en passant la barre des 22% 
avec 22,02%. 
 
Même si nous restons 3ème orga-
nisation en nombre de voix, 
moins de 400 voix nous sépa-
rent de SUD. Il ne faut pas ou-
blier qu’à France Télécom, 6 
syndicats se disputent les suffra-
ges des salariés ! 
 
La CFDT passe 1ère organisation 
sur la Branche Télécom, reste 
1ère organisation chez les ca-
dres et 2ème en nombre de siè-
ges sur l’ensemble des CE. 
 
 
 

Pour notre Syndicat Rhône 
Loire, des résultats exception-
nels : 
 
- plus de 70% des voix sur le 
site de Lyon Vaise de la DECI 
(« surveillance réseaux »), 
 
- plus de 45% des voix sur le 
site de Lyon Dauphiné à 
l’UPR («infrastructure ré-
seaux»), 1ère organisation, 
 
- 1ère organisation à l’UEFE 
(facturation Entreprises) avec 
plus de 39% des voix, histori-
que ! ; et cerise sur le gâteau, 
1ère organisation à l’AVSC 
(Clients résidentiels et profes-
sionnels) sur les sites de 
Lyon Vivier-Merle et Saint 
Étienne. Là encore, c’est his-
torique ! 
 
Nous gardons notre 1ère place 
à l’Agence Entreprises ; 1ère 
organisation à l’Agence Distri-
bution sur les périmètres 
Loire et Rhône. 
 

Ces exemples ne sont pas 
exhaustifs de toutes les réus-
sites. 
 
Ces bons résultats ne se re-
trouvent pas complètement 
dans le résultat de la Direction 
Territoriale où nous progres-
sons de 0,31% car ils sont 
amalgamés avec ceux d’Al-
pes, d’Auvergne, et même 
Marseille. 
 
La campagne a été sans pré-
cédent dans la calomnie de la 
part de la CGC et de FO jus-
qu’au jour du scrutin. 
Ces résultats sont le fruit de 
tout le travail fait chaque jour 
par les militants et adhérents 
de la CFDT. 
 
Un grand merci à tous !�  
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Loi Hôpital, Patients, Santé et Territoires 
Le débat parlementaire doit fortement améliorer le texte. 

La discussion de la loi Hôpital, 
Patients, Santé, Territoires a 
débuté à l’Assemblée nationale 
le mardi 10 février. La CFDT at-
tend du débat parlementaire qu’il 
fasse significativement évoluer 
le texte sur plusieurs points. 
 
L’ensemble doit conduire à un 
meilleur accès aux soins de 
tous sur tous les territoires et 
à la garantie d’une offre publi-
que de soins de qualité à des 
tarifs opposables. 
 
Concernant l’hospitalisation : 
 
La loi doit réaffirmer la place du 
secteur public hospitalier 
comme élément essentiel de 
l’offre de soins. 
 

Les délégations de service 
public aux cliniques privées 
à but lucratif doivent donner 
lieu aux mêmes contrain-
tes, qui excluent la sélection 
des patients. 

 
Concernant la médecine 
de ville : 

 
La loi reconnaît pour la pre-
mière fois le rôle de la mé-
decine générale . Mais elle 
reste insatisfaisante sur les 
modes d’exercice, les mis-
sions de service public qui 
lui incombent et les modes 
de rémunération.  

 
Par ailleurs, l’installation 
des professionnels  doit 
être plus fortement encadrée 

pour corriger des déséquili-
bres entre les territoires.  

 
La CFDT revendique une ga-
rantie de prise en charge à 
des tarifs opposables , une 
limitation des dépasse-
ments d’honoraires  et la gé-
néralisation de la complé-
mentaire santé à toute la 
population ,  

 
Concernant la gouvernance 
: 
 
La CFDT est favorable à la 
mise en place des ARS 5a-
gences Régionales de Santé). 
Les organisations syndicales 
doivent avoir une place 
comme représentants des 
assurés  au sein de ces agen-
ces. �  
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Pénibiliés à La Poste de Montbrison. 
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Le 16 février 2009 les facteurs 
de La Poste du bureau de Mont-
brison étaient en grève à plus de 
60 % (il y a beaucoup d’intéri-
maires qui ne peuvent pas se 
déclarer grévistes). 
 
En effet depuis la création d’un 
centre courrier  tout neuf en 
septembre 2008, qui regroupait 
les sites de distribution de Mont-
brison, Saint Romain le Puy et 
Saint Jean Soleymieux, la 
charge de travail des facteurs 
devenait trop importante. Il faut 
dire qu’à l’occasion de la créa-
tion du centre La Poste avait 
supprimé deux emplois. La 
goutte d’eau qui a fait débordé le 
vase, le 16 février, c’est la mise 
en place d’une organisation 
pilotée nationalement qui 
quantifie les emplois en fonc-
tion des flux courrier dans la 
semaine ou dans l’année . Cela 

se traduisait pour les fac-
teurs, les lundis et mardis 
(jours dit « faibles » par La 
Poste) à se répartir des bouts 
d’une autre tournée qui ve-
naient se rajouter à une 
charge importante. 
 
Depuis l’ouverture du centre 
courrier la CFDT n’avait pas 
cessé de tirer la sonnette d’a-
larme auprès des patrons de 
La Poste. La seule réponse 
qu’ils faisaient c’était de dire 
qu’ils effectueraient des 
comptages et que si la sur-
charge était constatée, il n’y 
avait aucun problème pour 
compenser les agents même 
rétroactivement. Ce discours 
ne pouvait être entendu par 
les facteurs. Ce n’est pas le 
paiement d’heures supplé-
mentaires qui compensait la 
dégradation de leurs condi-

tions de travail et de leur 
état de santé. 
 
Après de nombreuses 
négociations les 16 et 17 
février (2 jours de grève) 
les organisations syndi-
cales ont obtenu un jour 
de repos à prendre d’ici 
le 15/04/09, pour les fac-
teurs dont les tournées 
(12 tournées) sont répu-
tées les plus chargées et 
une compensation de 8 
heures pour tous les 
agents du bureau. Les 
facteurs votaient massi-
vement la reprise du tra-
vail le 18 février au ma-
tin. ��� �  
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